
.STATISTIQUE 

MINES. Production sem estrielle 

1 er SEMESTRE 1913 

T onnes de 1000 kilogrammes 

Charbonnages Ouvriers 

-
Production Stocks Fond 

PROVINCES nette à la fin du et surface 

semestre réu nis -
- -

Tonnes Tonnes NomJR E 

) Co"'h"u de Moos . 2, 147.000 106,040 32,664 

H AINAUT Centre . . 1,691,030 11 3,660 21,756 

Charleroi 4,001 ,800 288, 150 4~ , 169 

amur 402 .800 32,740 4,91 1 

1 L.iége-Seraing . . 2,396,420 182 .980 32,688 
LIÉGE 

Plateaux de Her ve . 582,500 18,620 5,85!1 

Autr es provinces )) » )) 

l Jcr semestre 1913 11 , 221,550 742, 190 147 ,047 
Le Royaume 

1 er semest re 1912 11 ,135,290 627,220 142,850 

E11 plus pour 1913 86,260 114,970 4,1 97 -En moins pour 1913 )) )) )) 

.. 
1 
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Application de la loi sur les mines du 5 ju in 1911 . 
Demandes en concession. - Instruction. - Dé lais. 

Circulaù·e rninistèrielle du 31 mai 1913 

J\IONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

J'a i eu l'occasion de consta ter que l' instruction des demandes en 
concession ou en extension de concession de mines de houille s ubissait 
'fréquemment des retards parfois co nsidérables , notamment pour le 
motif c1ue l'lngénieur des mines, chargé d'émettre son avis sur ces 
demandes, entendait réserver son apprécia liou jusqu'au moment où 
des renseignements complémentaires a u sujet tant de l'ex istence et 

de l'éten due du g isement que de sa richesse présumée, lui a ien t été 

fourni s. 
J 'estime que cette man ière d'agir, ainsi que la prolong·at ion des 

délai s d' instr uction qui en résulte, est inconciliabl~ avec les dispo
sitions de la loi du 5 juin i9H sur les mines. En augmentant la 
du rée des délais ouverts par la loi du 2 i av1·il i9i0 pou r l'accom
plissement des diverses forma lités que comporte l'inst ruct ion des 
demandes e n co ncessiou, le législateur de i9ii a entendu que les 
oo u veaux délais impar tis soi eot respectés, et ce e n v ue d'assurer à 
ces demandes uoe prompte solution. En s uite de cette inte rprétation, 
il apparait indispensa ble qu'en général toute demande, du moment 
qu'elle est introduite, renferme e n elle-même les éléments néces
saires à son instructi on complète. C'est en conséq ue nce dans les indi
cations que le demandeu1· aura fourn ies dès le début, relativement 
à l'a llure des cou ches e t à la richesse présumée du g isement que 
J'lngénieur compétent dev ra puiser les dounées qui lu i permettron t 
d'émettre en connaissance de cau se sou avis sur la receva bilité de la 
dema nd e, sur l'éteud ue qu ' il convient d'assigner à la concession, etc. 
S' il do it être permis a u requ ér an t de co mplèter, au co urs de l' ins-
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tru'ction , les rense ignements qu'il a le devoir de fou rn ir, il ne peut 
être admis que les lacunes au point de , ue de la connai ssance de 
la mine que présenterait sa demande, aient pour effet d'en tenir la 
solution en suspens. au mépris des prescriptions form elles de la loi. 

Sous l'empire des considérations qui précèdent , j'ai prié MM. les 
Gouverneurs de province de poursuivre l'instruction des demandes 
de concession qui sont en suspens, et d'in viter éventuellement les 
Ingénieurs qui s'en trouvent sais is, à transmettre sans retard leurs 
rapports 'à la Députation permanente corn pétente . 

J e ne doute pas, Monsieur !'Ingénieur en chef, que vous n'apportiez 
toute votre activité et votre dévouement à l'observation des pré~entes 
instructions. 

Le M i11isl>'e de l'/11d11strie et du Tm1•ail, 

A R M. H UBERT. 

POLICE DES M INES 

Utilisation des puits de retour d'air pour l'extraction 
d es produits et la translation du personnel. 

Circulafre à MM. les Ingenieurs en chef Dfrectew·s 
des neuf ai·ronclissemenls des 1vfines . 

HRUXELL1,s, le 15 mai 1913 . 

MONSIEUR L' I NGÉNIEUR EN CHEF , 

Les nécessi tés actuelles de l'exploitation des mines tendent de plus 
en plus à faire utiliser les puits de retour d'air , non seulement 'pour 
l' installati~n des services accessoires de la mine, mai s également pou r 
la translation du personnel et l'ex traction des prod uits. 

Des instructions m'ont été demandées à ce sujet; e lles Yisaient 

~otammen~ I.e point de savo_ïr si la translation du personnel pouvait 
etre autorisee dans les puits de r etour d'air des 101·nes · · 

. . . a g n so u , 
classees en 3• ca tegor1e. Il est donc nécessa ire, en v ue de maintenir 
l'un ité de direction dans les divers arrondissements de pr·e· · 1 . , · , e1ser a 
portce de l arti cle 34 de l'arrêté royal du 28 avril 1884 en · 

JI ' ]' , , , l cc qui 
concerne ut1 1sat1on generale des puits de l'etou1, cl' ai· · · 

c r, a1ns1 que 

.. 

,. 
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cel le des articles 19 du même arrêté et 26 bis de l'arrêté royal du 
5 septembre 1901, en ce qui touche à l'utili sation de ces puits pour la 
translation du personnel dans les mines à grisou . 

La question a été soumise à l'examen du Comité permanent des 
mines ; celui-ci a émis à ce sujet l'avis suivant , auquel je me ra llie : 

Tel qu' il es t libellé, J'a1·ticle 34 de l'ar rêté roy al du 28 avril 1884 
permet aux ex ploitants d' ins taller, sans autorisation aucune, des 
engins quelconques dans les puits de retour d'air, à la condition que 
ces engins ne puissent rendre la venti lation insuffisante . 

Il a été admis de tout temps qu'on pouvait installe r, sans autor i
sati on, da ns ces puits , des échelles pour la translation du personnel, 
des pompes, etc. 

En ce qui concerne l'utilisa tion de ces puits pour l'extraction des 
produits ou pour la translation du pe rsonnel , si la pratique suivie 
j usq~'ici dans cer tai ns arrondissements a été de la soumettre à une 
autorisation préalable, il faut pourtant remarquer que cette utili
sation des puits de re tour d'air, qui est justifiée par les condit ions 
actuelles de l 'exploitation dans notre pays, n·a. en général , pas 
présenté des in convénients tels qu ' il faill e considér~r les cages 
d'extraction comme des appareils capables de rend re la ventilation 
i nsuffüa nte. 

Ou peut donc. daD s la plupart des cas, utiliser le puits d'ai r de la 
sorte , sans .déroger à l' article 34 et sans qu'i l y ait lieu à autorisation 
préalable. 

Il peut néanmoins se faire que, par suite de circo nstances spéciales, 
telles qu'un encombrement déjà considérabl e de la section du puits, 
une ventil at ion réduite, etc ., il y ait des présomptions sérieuses de 
croire que l' insta llation de cages, ou d'autres engins, serait de nature 
à rendre la ven tilation insuffisante . Dans des cas semblabl es, l'Ad
ministration trouvera dans les articles 34, 76 et 77 combines de 
l'arrêté royal du 28 avril 1884, le moyen de parer à cette situation 

défectueuse. 
Eu ce qui concerne la translation du personnel dans les puits de 

retour d'air des mines à grisou, le Comité est d'avis que, qitelque 
soit le classement du siège, aucun article de règ lement ne l'interdit. 

La circulaire de 1886, r édigée par un des auteurs principaux de 
1'a1-rêté r oyal du 28 avril 1884, indique d 'une manière exp licite que 
l'article 19 de cet anêté ne peut être invoqué dans l'espèce, qu'à la 
condition que l'air soit reelleinent vicie. 
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Quant à l'a r ticle 26 bi·, qui définit ce quïl faut entend re par 
« air vicié » dans les mines à grisou, il résulte à l'évidence de la 
discussion don t il a été l'objet à la Comm ission pour la revision des 
règlements minier s, que ses auteurs n'ont nullement eu en vue ou 
d'interdire, ou de soumettre à une autorisation préalable, la trans
lation du personnel dans les puits de retour d'air des mines à g r isou, 
quelqu'en soit le classement. 

Vous voudrez bien, Monsieur l'ingénieur en chef, vo us inspirer 
des considérations qui précèdent pour la solution des question;; de 
l'espèce qu i rnraient soumises à votre examen. 

Le 1lli11ist,·e de l"lndustrie et du Tm11ail, 

AR. HUBERT. 

Application aux installations Koepe des articles 16 § 4, 
39, 12 et 43 de l'arrêté royal du 10 décembre 1910. 

Cfrculaire à M111. les l ngdniew·s en chef Dù-et.:lew·s 
des neuf aiTondissements des }dines . 

B11l"XEJ.LES, le !;, mai 1013. 

:vlONSIE UH L' I NGÉNIEUR EN CHEF , 

Des instructions m'ont été demandées à différentes reprises s ur la 
manière dont il y avait lieu d'appliquer certains articles de l'arrêté 
royal du 10 décembre 1910, en ce qui concerne les puits équipés par 
le sy stème Koepe. 

Cette question a été soumise à l'examen du Comité permanent des 
rr_iines el, d'ac?ord avec ce ~allège, j'ai l'honneur de vous indiquer 
ci-dessous la ligne de conduite que vous voud rez bien observer pour 
l'appli cation aux installations de l'espèce, des articles 16 § 4 39 
42 et 43 de l'arrêté précité . ' ' 

r\.HT. 16 § 11. 

L'emploi d'un dispositif Koepe pour l'outi ll agPdes puits d'extraclioa 
ne_ j u_stifie pas lui-mê_me l'octroi _d' un_e dérogation générale aux 

1
,res

cr1pt1ons de cet art icle , les mises a molettes étant possibles dans 
certai ns cas. Toutefoi s cette dérogation peut être accordée moyennant 
l'observation des conditions sui vantes : 

l 
i 

1 

l 
.. 
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·1° Les machines d"extractioo seron t pourvues des dispositifs 
ci-après: 

a) un appa1·eil automatique limitaot, à tout moment, la vitesse 
des cages, de façon à ce qu'el le ne puisse en aucun cas dépasser uo 
maximum déterminé; 

b) un apparei l automatique réduisant à 1 mètre au maximum, 
la vitesse des cages à leur arri,ée a u j our ; 

c) uo frein automatique, à action progressive, commandé par un 
appareil placé dan s . le chassis à molettes, et combi né de façon à 
a1·rèter la poulie Koepe dès quP. la cage dépasse un point déterminé. 

2° S'i l est fait usage d' un contre-càble d'équi lîbre, celui-ci sera 
constitué par un câble plat, de long ueur te lle que la cage montante 
puisse atteindre le poin t où se fait l'ai'!'êt automatique, sans que ce 
câble soi t mis eu tension. 

3° Un soli de plancher sera établi sous le niveau de la recette 
inférieure d 11 fond el disposé de façon à ce 'lue la cage descendant.e 
vienne s'y reposer, dès qu e celle du jour dépasse un point déterm iné 
situé à distance convenable des molettes. Ce plan cher pour ra utile
ment, si rien ne s'y oppose, ètre précédé pa1· des guides rapprochés 
de mani ère à empêcher la cage de venir s'y pose1· aYec un choc 
violent; éventuellement, des tampons amort isseurs pourront tenir 

li e u de guides rapprochés. 
4.0 Sous ce plan cher, la partie de la pot~lle dans laqu elle se trouve 

la réserve du contre-câble, sera maiotenue li bre et les mesures seront 
prises pour que re câble ne plonge pas dans l'eau. 

5° Les prescriptions de l'article 40 de l'arrèté royal du tO décembre 
1910 seront appl iquées aux contre-câbles d'équili bre. 

AHT. 39 . 

Cet article prescrit la visite he bdomadaire de tous les engins 
rela tifs à la traoslation du personnel. 

Dans cette catégori e rentrent évidemment les câ bles d'équilibre 
des installations !Coepe et tout ce qui s'y rapporte, comme leurs 
attaches, les rouleaux-gu ides du fond, etc. 

ART. 42 et 43. 

li paraît avere que les prescriptions de l'article 42 ne sont pas 
réalisables avec les câbles Koepe. Comme, d'autre part , ceux-ci tra
vaillent dans des conditions telles que la fati g ue à la patte n'est pas 
supérieure à celle qui exi~te en un point quelconque de leur longueur, 



1036 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

il n'y a pas lieu d'exiger des recoupes périodiques à la patte de 
ces câbles. 

Quant à l'article 43, 3° alinéa, dispi>nse de ses prescriptions, en ce 
qui concerne la durée des câ~les métall iques, pourra être accordée, 
une fois pour toutes , à la demande des exploitants, pour chacu n <les 
puits ou sièges outillés par système Koepe. Les arrêtés de dérogation 
pourront porter à 24 mois le te rme de l'expiration duquel les câbles 
Koepe en métal devront , à défaut d'essais, être mis hors service. 

Bien qu'il ne soit pas nécessaire d'in t roduire dans ces arrêtés une 
elause spéciale relativement à ce qui suil , j ' attire néanmoins votre 
.attention sur l'utilité qu' il y a de contrôler plus spécial ement le 
~ervice effectué par les câbles dont la durée sera ainsi prolongée. A 
titre'd'indi cation, je vous signale le moyen de contrôle qui consiste 
à évaluer la fatigue à la flexion de la corde. 

Cette fatig-u<> peut se calcu ler en multipliant les charges moyennes 
sup portées à l'enlevage pendant le trait au charbon à la pierre et 
pendant la translation du personnel , par le nombre de cordées corres
pondant, et en additionnant les r ésultats. Une statistique publiée 
récemment en Allemag ne a démontré que la plupart des câbles Koepe 
ne dépassait pas une « fa tig ue à la flexion » éval uée à 2,000,000. Il 
.serait intéressant de recueill ir des données sur cette question dans 
les mines de notre pays. 

Le J.finislre de l' lud11st1·ie et du Trnvail, 

AR. HUBERT. 

Epissures. - Interprétation des articies 43 et 44 
de l 'arrêté royal du 10 décembre 1910. 

Cfrculàfre à MM. les l ngenieu1's en chef Dfrec teu1·s 

des neuf arronclissemen ts des mines. 

BRUXELLES, le 15 mai 1913. 

MONSIEUR r.' TNGéNIEUR EN CHEF , 

Les essais q ui ont été effectués sur des câbles épissés . depui s la 
mise en v igueur de l'arrêté royal du 10 décembre 1910, ont démontré 
que la résistance des ép issures peut être notablement inférieure à 

celle des bouls contigus . Il s'en sui t que, si on calcule la charge 

t 

1 

1 

• ,. 
-
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admissible à l'endroit de l'épissure, en divisant par le coefficient 
réglementaire de 4.5, la charge de rupture du bout contigu le moins 
résistant, cette charge, ainsi calculée, est trop for te et fera it travailler 
le câble à l'endroit de l'épissure avec un coefficient de sécurité infé
rieure au coefficient réglementaire. Rappelons qu'en effet le règle
ment exige de ne descendre, en aucune section du câble, en dessous 
du coefficient minimum de 4.5. Il convient dès lors de tenir compte 
de la diminution de résistance des épissures pour le calcul de la 
charge que les câbles de l' espèce peuvent supporter. 

En conséquence, el de l'avis conforme du Comité permanent des 
mines, j'ai décidé qu' il y avait lieu de fixer le coefficient de sécurité 
du câble, en affectant au préalable la charge de rupture du bout le 
moins résistant contigu à l'épissure, d'un coefficient de réduction 
tenan t compte de la diminution de résistance de celle-ci. 

Les visiteurs agréés apprécieront, dans chaque cas, la valeur de ce 
coefficient , suivant te soin apporté à la confection de l'épissure; 
ton tefois, en cette section, la charge admissible C ne sera jamais 
supérieure à celle donnée par les formules ci-après : 

C < 
0.80 R 

4.5 

s'il s'agit de câbles en texti les, el 

C < 
0 .95 H. 

6 

s' il s'agit de câbles métall iques. 

(1) 

(2) 

Dans ces fol'mules, R représente la charge de rupture du bout le 
moins résistant contig u à l'épissure. 

En ce qui concerne cette charge de rupture H., des essais récents 
ont démontré que pour les câbles en texti les, sa détermination en se 
basant sur la résistan ce des fils de caret, donnait des r ésultats 
incomparablement plus élevés que ceux révélés par l'essai direct au 
bane d'épreuve, des échantil lons coupé~ . 

L'article 44 de l'arrêté royal du 10 décembre i910 donne aux 
visiteurs ag réés la latitude d'exiger, s' ils le j ugent nécessaire, un 
essai complet des bouts contigus à l'épissure. D'accord avec le 
Comité permanent des mines, j 'estime qu 'à défaut d'autres raisons, 
des essa is complets doi vent êlre exigés ponr les câbles en texti les, 
toutes les fois que la charge de rupture d'un des bouts à réunir , 
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ca!~ulée d'a~rès 1~ r é~istan~e des fil s de caret, sel'a inférieure à cinq 
foi~ ~elle qui ~era1t nece~sa1r e po ur que le câble pu isse continue r son 
service. ~n d autres termes, la charge de rupture, déduite de l'e sa i 
d~s fi_ls de caret , do it être au moins rgale à cinq fois la charge R 
dedu1te de la formule (i) précédente . 

Vous voudrez bien, Monsieur ringénieu1· en chef fa·r · , . . . . . . 1 e pal'\' e11 1r 
pou'.. d1recl'. o~ -~ ne exped1t1on de la présen te circulaire aux visi teurs 
a_grees dom1 cd1es dans votre ressort, vous assurer que les instr.uc
t1 ons y contenues son t strictemC'nt observées et me s ignaln éveo
~u~lleme.nt les cas où elles ne l'auraient pas été et les motifs invoqués 
a 1 appui de cette manière de faire. 

Le .\li11isl1·e de /'"1d11slrie el du Trai,ail , 

AR~!. HUBERT. 

Explosifs S. G - P . 

Circulaù-es â 111M. les Ingeniew·s en chef Directew·s 

des neuf a1·1·ond?°ssements d"s mines 

Hruxellcs. le 3 avril 1913 

MONSI EUR L' INGÉNIEUR EN CII EF, 

J'ai l'honneur de vons informer que l'explosif dénommé 
« Pulvérile », tel qu'i l est défini c i-desso us, ayant satisfait 
a ux épreuves an Siège d'expérien ces de F ra meries et 
d' t ' ' au re part, a_vant été reconnu officiellement e t rano-é 

da~s ~~, clas~e. II[ _(Explosifs cli(!icilernent in fiammable:), 
par ai i_eté mrn1stén e l_ du 19 mars 1913, peut être ajouté 
à la liste des ex plosifs S. G. P. annexée à ma circulaire 
du t4 déce~ bre '1910 et complétée par celles du 31 aofll 
1911 et du I mars 1912. 

La P ulvérite, fabriq uée par la firme S'oci·e·t · . . e anom;me de 
Dyna11ute de Nlatagne, a Matagne-la .Grande est a1· .· · · , · ns1 composee: 

• 
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Coton coll odion . 
S ulfa te de Baryum 
Farine 
Ni troglycéri 11e . 
Sulfate d'ammonium . 

Trin i trotol uol 
Ch lorure de sodium . 
P crchlo1·atc de potassium 
l\ ïtrate d'ammonium. 

Charge maximum : o~ '50 . 

0.50 
2.00 
5.00 
(3 .00 
7.00 
7. 00 

18.00 
211.00 
30.50 

100.00 

1039 

Poids équivalent en dynamite n• ·1 : Ok50l1. 
Le 1l!i11ist ,·e .fe l' Industrie el du T rn11ail, 

AR. HUBERT. 

B RL' XF.LLF.5, le 17 anil 1913. 

MoNS! EUH L' I î'>t;É.NIEUR t-:N CllEF, 

J'ai l'bonnenr de vo us faire saYoir que l'explosif 
dénommé et défi.ni ci-dessous, ayant satisfait aux éprenves 
du Siège d'expér iences cle F rameries et, d'autre part, 
ayant été r econnu officiellement et rangé dans la classe III 
(Èxplos1fs difficilem ent infiam,mables), par arrêté minis
tériel du 3 av ril 1913, peut ê tre ajouté a la liste des 
explosifs S. G. P ., annexée a ma circulaire du '1 4 décem
bre 1910 el complétée par mes circulaires du 31 août 1911 , 

du 7 mars 1912 el du 3 avr il 19'13. 
L'Alsilite S. G. P ., fabriquée par la firme E. Ghimjonel el 

Ghin~jonel el Ci0 , à Ougrée, est a insi composée: 

l\i trate d'ammonium 62 
Chloru re de sodium. 22 
Trinitrotoluène . ii 
Ferro-Sil icium-Aluminium 5 

100 

Charge maxim um : Ok900. 
Poids équivalent en dynami te n° 1 : Ok594.. 

Le Miuist.-e de rl11d11sl.-ie el du T.-avail, 

Amr. HUBERT. 
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Explosifs S. G P. - E ssais d e contrôle 

Cir culaire â J{M. les I ngenieun en chef Dfrecte1t1·s 
des neuf a1Tonclissements des mines 

BRUXELLES, le 9 juin 19i 3. 

MONSIEl'R L' INGÉNIEUR EN CHEF, 

J'a i l'honneur de vous r appeler mes circu laires des 18 j uin 1907 
et i 8 octobre 1909 relatives aux essais de con trôle des explosifs 
de sûreté. 

Il impor te de ne pas perdre de vue la nécessité d'effectuer de temps 
à autre, des prélèvements en vue de ces essais, si l'on veut évitf>r qu' il 
ne se produise dans la fa bricat ion des ·~xplosifs S . G. P. qu elque 
relâchement fun este à la sécur ité des ouvr iers mineurs . 

J'a ttire tout spécialement votre a ttention sur les explosifs admis 
le plu s récemment, qui n' ont j usqu' ici donné lieu qu'à peu d'essais 
de contrôle. 

Po111· le A!i11 ist1·e : 

Le Directeur Gé11é,-a/ des 1l f i11es , 

L OUIS D EJAl\DIN . 

• 

TABLEAU 
indiquan t par cir conscription 

LES NOMS ET LIEUX DE RESIDENCE 
DES 

DÉL~JGU~JS 
à !"inspection d e s n 1.in e s 

(P ér iode 19 13-19 16 ) 

' 
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1 

ANNA LES DES MINES DE BELGIQUE 

Tab leau indiquant par circon scription les noms et lieux 
(Période 

DÉSIGNATION DES CHARBONNAGES 

NOMS LOCALITÉS 

; 

i 
1 

1 

DOCUl\lENTS A D:.\IIN ISTRA TIFS 

de r ésiden ce d es dé légués à l 'ins pection des m ines . 

1913-1916) . 

NOMBRE CONSEILS CH EFS-LIEUX 

DES SIÈGES DE L' IN DUSTRIE ET DU TRAVAIL DES 

o'EXTRACTJON CO>IPÉTENTS CIRCONSCRlPTIOl(S 

1043 

NOMS 

KT 

RÉSIDEN C E S 

DES DÉLÉGUÉS 

P REMIÈRE INSP ECTION ,o GÉNÉRALE (Hainaut) 

Premier arrondissement 

Blatoo 

1 

Be1~oissart 

Bois de Boussu Boussu 
4 l 

1 

Bcrni ssal't. 

1 

Bo ussu. 

1 

Ruelle, Henri , 
4 8 Boussu. it Boussu . 

.. 

Belle-Vue Elouges 

Bon oe-Vei ne Quaregnon 

Bensies-Pommerœul Hensies 

/1 l Boussu . Dour. Harmegnies, Augustin , 

1 Quaregnon. 
dit ~larguenne, 

à Dour . 
} 5 

)) -

Nord de Qu iév rain Id. )) --

Grande Chenlière et Mid i de Dour Dour 

Bois de Sa int-Ghi slain Id. 
2 Doul' Do ur . Velut, Renaud, 

2 6 Id. 
à Boussu 

Grande Machi ne à feu de Dour fd. 2 Id. 

--- . 

Escouffiaux vVasmes 

Agrappe (Crachet) F1·ameries 

3 Framc!'ics Wasmes . Caufriez, Victor, 

2 } 6 ld . 
à Pftturnges. 

Ciply Ciply 1 1 -
1 

A.g rappe (Puits du Midi) Frameries 

Creoly [d . 

5 

( 
Frameries. 

1 
Frameries. Charles, .1 can-Baptiste . 

6 à La Bouverie . 
i - 1 

' 

Graod-Bouilloo. Pâturages 

Buisson \Vasmes 

2 Pâturages. 1 Wasnws. Denis, August in, 

7 \Vasmes. 
i1 \Vasmes. 

3 } 

Espérance et Hautrage Hautrage 2 1 -
1 
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DÉSIGNATION DES CHARBONNAGES NOM BRE CONSEILS CHEFS-L IEUX NOMS 

"' -~ 0 

"' "' DES SIÈGES DE L 'INDUSTRIE ET DU T RAVAIL 
KT 

"fil "' 
DES 

::.l C. R É S ! D EN C E S ::, 
z NOM S LOCALITÉS D'EXTRACTION COMPÉTE h'TS CIRCONSCRIPTIONS DES DÉLÉGUÉS 

Deuxième arrondissement 

1 Grand Hornu lfo1·nu . 3 

( 
Hornu Sa in t-Ghisla in Labuche, i\ ntoine, 

Couchant du F léa u Qua regnon !Il~ 2 5 Quaregnon 
à Hornu . 

1 1 

. 
1 1 

1 

1 

2 Hor n u et vVasmes V.' asmes 4 
\ 

4 
1 

vVasrnes \ ;v'asrnes 1 Lefebvre, Castule. 
1 à \Vasmes . 

3 Rieu-du-Cœur Qu aregnon 5 

( 
i Quaregnon Qua regnon 1 Honoré, Désiré. 

Nord du R ieu-du-Cœu r . 1 
6 

Quaregnon 1 
à Quaregnon . 

Quaregnon 
1 

4 
1 

P r oduits 
1 

F lénu 7 ( 7 
1 

Flén u 
1 

F lén u 
1 

Plumai, .Jean- l3aptiste , 
à Je mappes . 

1 

1 5 Ghlin Ghlin 1 I Ghlin Cuesmes Delsaut, Victor, 

Levant du F lénu Cuesmes 5 \ 
6 

C uesmes 
à Cuesmes . 

1 

6 Saint-Denis-Obourg-Havré . Ha vré 1 i 

1 
Havré Houdeog- Brichant, Léon. 

Bois-du-Luc et La Barette Houdeng-Aimeries . 5 
6 

Houdcng - ..\. imc 1·ies Ai mer ies ,, 11 nu den g-Gœgnie~ . 

1 

l 7 Maurage et Boussoit Maurage 2 Hav ré Ha ine-Sain t- Fontaine, Alfreù, 

Str épy et Thieu . St répy 3 6 Houdeng -Aimeries Pier re à Ha vré . 

Bray. Bray 1 -

;. 
L 
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en DÉSIGNATION DES CHARBONNAGES 
0 4 
a:: 

"' • t,J 
~ 2 

;:, 
:z; NOMS LOCALITÈS 

Troisième 

1 

1 

L a Louvière et Sars-Longchamps La Louvière 

Ressa ix (Division de Houssu ) Ha ioe-Saiol-Paul 

1 

1 1 

. 
2 Mari emont. Morlanwelz 

3 
1 

Bascoup 

1 

Chapelle-lez-Herlaimoot 

4 Ressaix (Divisions de Ressaix et de Ressa ix 
Péronnes) 

5 Bois de La Haye Anderlu es 

Bea ulieusart Fontaine-l'Evèque 

6 Courcelles-Nord. Cource lles 

Nord de Charlero i Id. 

DOCUMENTS AmHNISTRATIFS 1047 

NOMBRE CONSE ILS CHEFS-LIEUX 

DES SIÈGES DE L' INDUSTRIE ET DU TRAVAIL DES 

D
1
EXTRACTION CO)IPÉTENTS CIRCO:<SCRIPTIONS 

arrondissement 

5 

( 
La Louvière La Lon vière 

2 7 [d . 

l 1 

1 

6 Î) \ Jol"lanwclz 
1 

\loelanwelz 

5 ! 5 
1 

Chapelle-lez-
Hcr la imont. 

1 

Bascoup 

n ! 6 1 ,\.oderl ne~ Ressaix 

1 

5 ( 1 
Ander! urs Fou lai oc-

? 7 

1 

[d. n.: vèquc 

;3 

f 7 
Roux Courcelles 

/1 Id. 

NOMS 

ff 

RÉS I DENCES 

DES DÉLÉGUÉS 

Lejour, Constant, 
à Strépy 

1 Bau dou x, Jean-Baptiste, 
à Carnières 

1 Liébln, Georges , 
il Chapelle-lez-Herlaimon 

Dauge, Joseph, 
/1 Péronnes 

1 
Gany. Cyrille, 

1 

à Anderlues . 

Dept, Nico las , 
à Souvret. 
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1 

"' DÉSIGNATION DES CHARBONNAGES :z: 
u, 0 1 
0 [:; 

" 
.. 

"' ë: • r,J "' :.., ::.l C "' LOCALITES ::, :z: 
NO MS z 0 

~ 
u 
"' û 

NOMBRE CONSE ILS CHEFS-LIEUX NOMS 

DES SIÈCES Oil L' !:<OUSTRIE ET DU TRAVAIL 
rr 

DES 

RÉ S ID E NCE S 
o'EXTRACTI0:-1 Cmll'f:TENTS ORCO:<SCRIPTIONS DES DÉLÉGUÉS , 

1 Graod-Conty-Spinois . Gosselies 2 \ J umet Jumet Colson, Clément, 
J umet 3 Id. 

i1 Courcelles. 
Amercœ ur. 

Quatrième \ I arrondissement 

Centre de J umet. 
Id. 2 ) 9 Id . 

Masse-Diarbois Ransart 2 Ransart 

2 Monceau-F onta ine, Marti net et Mar- Mo nceau-su r-Sambre 6 ( 6 March ienne-au-Pont Monceau-sur- Marcelle, Dieudonné, 

chienne Sambre à Forch ies-la-Marche. 

3 Sacré-Madame Dam p1·emy 4 Char le roi Dampremy Desplats, Alexandre, 
:rvrarchien ne-au-P ont 3 

7 
~larch ienne-au-Pont à Dampremy . 

Bayemont. 

4 Marci nelle-Nord 
1 

l\farci ne\ le 

t 3 Charleroi et Châtelet Marcinelle Nérinckx, Dominiq ue , 

Bois de Casier , Marcinelle et du Prince Ici. i 5 Id . 
à Marcinelle . 

1 

) 

F orte-Taille Mont ig ny-le-T illeu l i March ienne-au- Pont 
1 
1 

5 Charbonnages réunis de Charleroi Charleroi 6 l 6 Charleroi Charleroi Bastin, Benjamin, 
à Charleroi. 

1 

-
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DOCU:MENTS ADMINISTRATIFS 1051 

1 

.. 
DÉSIGNATION z DES CHARBONNAGES 

If! 9 
0 li: ci: 

·W "' "' "' ::a C u 

1 "' ::, z 
z 8 NO MS LOCALITÉS 

"' j :::; 

NOMBRE CONSEILS CHEFS-LIEUX NOMS 

DES SIÈGES DE L'n<DUSTRIE ET DU TRAVAIL 
KT 

DES 

RÉSIDENCES 

o'EXTRACTION CO~IPÉTENTS ORCO~SCRIPTIONS DES DÉLÉGUÉS 

J 

1 
Cinquième arrondissement. 

1 Grand-Mambourg-Liége l\Ion tig ny-su r-Sarnbre 

Poirier Id . 

Bonne-Espérance à .Montigny-s.-Sambre Id . 

Centre de Gi lly Gilly 

2 Trie u-Kai si n Châtelineau 

Noël-Sart-Cul part ( @ y 

2 
) 

Charleroi Montigny-sur- Jeanquart, 

2 Id. Sambre Dieudonn~-Joseph, 

7 
a 

i ) Gilly 
~I ont igny-sur-Sambre 

1 

2 Id. 

( 4 Châtelet et Gilly Gilly Plaquet, Ferdinand, 

i 
5 

Gilly 
à Gilly 

/ 

3 Gouffre Châtelineau 

Bou bier Châte let 

Nord de Gilly Fleurns 

3 Châtelet Châtelineau Franc, Emi le, 

2 6 Id . 
à Châtelet 

i Ransart 

4 Appaumée-Ran sart Ransart 

Bois communal de F leurus . Fleur us 

4 Ransart Ransart Verleuw, Henri , 

1 ) 6 Id. 
à Gilly. 

P et it-Try Lambusa r t 
1 

1 
Farciennes 

5 Bau let Wanfercée-Baulet . i } Farciennes Farciennes Dumont, Alexis, 
11 Wanfercée-Baulet. 

Bonne-Espérance à Lambusart Lambusart 
1 

Roton-Sain te-Catherine Farc iennes 

i lei . 

2 6 Id. 

Masse-Saint-François . [d . 2 ) Id. 

6 Aiseau -O ign ies Aiseau 
Aiseau-Presles 

. 
F arcien nes 

Cara binier-Pon t-dc-Loup Châte lrt 
Ormont . . Id . 

-----· 

1 

2 Farc iennes . Chàtelet Fauvi lle, .1 ul es, 
à Fleurus 

2 Jd. 

2 
) 8 Châtelet 

2 Id. 
) 

( 

t , 
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ANNALES DES MINES DE BE LGIQUE 

DÉSIGNATION DES CHARBONNAGES 

N OMS LOCALITÉS 

DEUXIÈME INSPECTION 

Sixième arron ~ 

Charbon nages de la province de Namur de Tamines à Namur 

de N amur à Andenne 

t 

• 

DOCUMENTS ADi\IINISTRATIFS 

NOMBRE CONSEILS . CHEFS-LIEUX 

DES . SIÈGES DE L' INDUSTRIE ET DU T RAVAIL DES 

D
0

EXTRACTJOS COMPÉTENTS ORCOSSCRJPTIONS 

GÉNÉRALE NAMUR-(LIÈGE) 

dissement 

10 
7 

17 
Auvelais. Auvelais N ... 

1053 

NOMS 

KT 

RÉS! DEN C E S 

DES DÉLÉGUÉS 
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- - - . ·-
"' z DÉSIGNATION 00 0 DES CHARBONNAGES 

0 F: 
~ .. 

• c,J "' 5 "' :a "' "' ::i z 
z 0 u NOMS " LOCALITÉS 

û . 
Septième arron 

1 Marihaye . l Seraing 

Flémalle-Grande 

Nouvelle-Montagne 
j Les Awics . 

Eng is . . 

Saint-Georges 
Halbosart . V ille rs-le-Bouillet . 
Ben Ben-Ahin 
Bois de Gives et Sai nt Paul Id. 
Sart d'Avette et Bois des Moines . Hor ion-Hozémont 
Couthuin Couthuin 
Espérance. Wanze. 

2 
1 

Kessales-Artistes 
1 

l Flémalle-Grande 

Jemeppe-su r-Meuse 
1 

Concorde l Id . 

Mons 
Sarts-au-Berleur Grâce-Berleu r 
Arbre-Saint-Michel Mons 

3 Bonnier Grâce-Ber leu r 
Gosson Lagasse . Monteg née 

Horloz l Saint-Nicolas 

Ti lleur 
1 

4 Charbonna.ges des provinces d'Anvers 
et de L1mbouro-t, • • • 

• 
-

NOMBRE 

DES SIÈGES 

D'EXTRACTION 

dissement 

4. 

1 

1 

i 

1 

1 ) 15 
1 

2 

1 

1 

i 

2 1 

2 
i 1 

) 8 
i 

1 

1 1 

' 

1 

2 5 
1 
1 

' 

DOCUi\lBNTS A.Di\lINISTRATIFS 1055 

CONSEILS 

DE L'INDt:STRIE ET DU TRAVAlL 

cmtPÉTE!ITS 

Serain g 

Jemeppe-s 

Jemeppe-s 

. -Meuse . 

.-Meuse . 

Id. 

-
-

Huy 

Id . 

-
-
-

Jemeppc-s .-Meuse. 

Id. 
Id . 

Id . 

Montegnée 

Jemeppe-s . -Meuse. 

Montegnée 

Id. 

Jemeppe-s. -Meuse. 

Tilleur. 

' 

CHEFS-LIE li X 

DES 

ORCONSCRIPTIONS 

Flémalle
Grande 

Jemeppe s/ Meuse 

Montegnée 

1 

NOMS 

rr 

RÉSIDENCES 

DES DÉLÉGUÉS 

Grandry, Martin-Joseph, 
à Seraing 

Mannoy, Albert. 
à Jemeppe-sur-Meuse 

1 

Wasseige, Joseph, 
à Ans. 
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"' DÉSIGNATION 1 z 
DES CHARBONNAGES NOMBRE CONSEILS CHEFS-LIEUX NOMS 00 0 

0 f .. "' -r,1 "' 2 11T 
"' :i! " u DES SIÈGES DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL DES 

"' RÉSIDENCES p z 
:i:; 8 NOMS " LOCALITES D'EXTllACTION COMPÉTENTI QllCONSCIUPTIONS DES DÉLÉGUÉS ü 

Huitième arron dissement 

1 

l Liége Sclessin-Val-Benoit 
Ougrée. ~ 

Batterie 

1 

Liége 

2 

l 
Liége Liége 

Malcorps, Henri, 
2 5 Seraing à Ougrée. 

1 Liége . 
1 

2 La Haye l Liége 

Saint-Nicolas 
1 

Espérance et Bonne-Fortune l 
Montegnée 

Ans 

Liége 

i Liége Glain Lardinois, J ean, 
à Ans . 

i 
1 

J emeppe-s. - .Meuse. 

1 5 Montegnée . 
i Id. 

1 Liége . 

1 

3 Bonne Fin-Bâneux 

1 
Liége 

Patience et Beaujonc l 
Glain 

Aas 

Aas et Glain l Id . 

Rocour. 

3 Liége. Montegnee. Spineux, Jules-Joseph, 
à Glain. 

1 Montegnée 

2 \ 8 Id . 

i Id. 

1 Id. 

1 ' 
4 Bicq uet-Gorée 

1 
Oupeye. 

Abhooz el Bonne Foi-Hareng 
1 Herstal. 

Petite- Bacn ure . 1 Milmort 

Grande Bacoure. 

1 

Herstal . 

Liége 
Espérance et Violette . l Herstal. 

Belle-Vue et Bien-Venue Jupille . 

·I Herstal. 

(!' 

1 Hersta l Herstal Martens, Louis-Joseph, 
à Herstal. 

i Id. 

i Id. 

1 Id. 
\ 8 

Liége 1 

i Herstal 

i Jupille. 

i Herstal. 
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DÉSI(;.NATION DES CHARBONNAGES r 
NOMBRE 1 CONSEI LS CHEFS-LIEUX NOMS 

en ~ 
0 KT i,:; 

·l>l "' DE L'JN OUSTRIE ET Dl' TRAVAIL DES 
::.. ~ DBS SIÈGES RÉS! DEN CES 
::> 

LOCALITÉS z NOMS COMPÉTENTS CIRCO:'<SCRIPTIONS 

1 

DES DÉLÉGUÉS o'EXTRACTIO~ 

I 

Neuvième arron dissement 

1 Cockerill Seraing. 

Six-Bonniers Id. 

Ougrée Ougrée. 

1 

1 

Seraing Se1·aing Schmitz, Picr re-J oseph, 
à Seraing . 

1 3 . Id . 

1 Id . 

1 

2 Wérister l Romsée. 

Fléron . 
1 

Steppes Romsée . 

1 Fléron . Beyne-Heusay. Lallemand, Jean-Joseph, 
à Romsée 

i Id. 

i Id. 
Trou-Souris, Houlleux-Homvent. Beyne -Heusay . 

1 Id . 
Cowette-Rufin Id. 1 Id. 
Lonette Rétinne. 1 

) 10 Id . 
Quatre-Jean Queue-du-Bois 1 Id . 
Wandre Wandre 1 Id. 
Cher·atte Cheratte i Id . 
Basse-Ransy Vaux-sous-Chèvremont. i Id . 

1 
r 

3 Hasard-Fléron 
\ 

Micheroux 

Fléron . 
Micheroux. 

1 

Soumagne 
Crahay Id. 

F léron Micheroux Pirotte, Michel-Gilles-
i Jose ph. à Ayeneux. 

i Id. 

i Id. 

3 ) 9 Id. 

Herve-W ergifosse l Xhendelesse 

Battice . 
Minerie 

1 

Id . 

1 Id . 

i Id . 

i Id. 



POLICE DES APPAREILS .A VAP EUR 

INSTRUCTION Nô 63 . 

La soudure a utogè ne. 

CIRCULAIR E 

à MM. les Ingenieurs en chef, Chefs de Se1·vice pour la surveillance 

des A ppa1·eils à vapeur. 

8 1\UXELLES , le 10 juillet ] 9 1? . 

MONSIE UR L ' ! NGJ-:NIEUR" EN CH EF , 

Depuis un certain te mps, il est fait usage da ns la construction e t 
la réparation des appareils à vapeur, du procédé de la soudure 
autogène. Il m'a été demandé si ce mod e d'assemblage des tà les 
pouvait être toléré . 

J 'ai consulté à ce sujet la Commi.ssion consultati ve permanente 
pour les appareils à v apeur. 

Différents accidents survenus dans notre pays ont eu pou r cause 
l'emploi de la soudure a utogène. Di verses associations pour la sur 
veillance des appareils à va peur, des con grès pour la r és istan ce des 
maté riaux se sont prononcés contre ce mode d'a ssemblage pour le 
moti f qu' il n 'offre pas des garanties suffisantes de sécurité. 

Te nant compte de ces faits et eu égard à ces obser vations, je 
décide , conformément à l'avis de la Commission consultati ve pe r 
ma nente pour les appareils à vapeur, que l'e mploi de la soudure 
autogène est do rénava nt interdit dans la construction. et dans les 
réparations essentielles des r.haudières . 

Cette règle pourra toute fois être l' objet de dérogations dan s cer
tai ns cas pa rticulie rs qui seront soumis à mon appréciation . 

Vous voudrez bien , Monsieur l'ingénieur en Chef, porter 
l' instruction qui pr écède à la conna issance des fonctionnaires placés 
sous vos ordres et , en ce qui ·vous concern e, veille r à sou exécuti on. 

L e 1\fi11istre del' !11d11st1·ie et d 11 T ra vail, 

A RM. H UBERT. 

.. 

• 1 

1 

J 

L 

DOCUMENTS AD!IIINISTRATIF'S 

INSTRUCTION l\ 0 64.. 

1061 

Chaudières à vapeur d'origine étra_ngè~e établ~e.s 
à b d des bâteaux destinés à la nav1gat10n maritime. 

or . t · 
Marque des tôles. - Deroga ion. 

CIRf:ULAIRE 

I: · · ·s en r.hef Chers de Service pow· la s1wvàllance à M111. les ngeme1t1 · • 1 • 

des A ppareüs à vapeur . 

BRUXELLES, le 10 ju illet 1913. 

M ONSIEU R L'INGÉNIEUR EN CHEF , 

d I circulaire du 20 j anvie r 1908 (Instr uction n• 58), Aux termes e a · d 
· d' . . étrano-ère installéee à bord des navires e 

l chaudières or ig in e ' b d l' · t · 
es . . des prescriptioos de l'article 35 e arre e er soot drspensees . 

1 
, 

m ' . . , i906 s'il est éta bli que le navi re est c asse royal du 15 decemb1 e , . . 
. . . ·itime de class1ficat1 on. 

par uoe societe mai I sociétés agréées à cet effet étaient le 
J , · \l réseo t les seu es 

u squ a ' Tre1·;tas et le L loyd allemand . , R · t Je B ureau v' • • 
L loyd s eg

1
s er,. C . ·on permanente pour les a ppareils 

E . d à l'avis de la ommiss1 . 
u egar . . ,. r d'y adjoiodre la British Corpora/wn à vapeur, j'ai décide qu Il y a ieu . . 

S nd R egi stry of Sh?pping . 
fo1· the urvey a . 1 . prendre note de la présente décis ion, 

J e vous pr ie de I.J1 en von oi r 

L e lifi11is f,-e de l' lud11s t1·ie et du Tra va il, 

Am i. H UBERT . 
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sonne!. - C1r.:uhure m 111tsterie . 1 16 ~ 4 39 42 et ,13 de l'arrêté royal du 
. 1 · Koepe des art1c es ~ • • 

Application au.~ m stal atwns . . . térielle du 15 mai 19 13 . 
10 décembre 19 10 . - Ci rculair_e mi~~s 
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de l'arrété royal du 10 décembre 1910. -

!<"pissures . - Interprétation des ar11cl_es et . . . . . . . 
· . . .. · ·elle du 15 mai 1913. · · · · p 1 · ·t 

Circulaire m1111sten . . . . d 3 -1 ! 913 admettant la II verre 
.. . 1 . ·e m111tsten elle u avri . . . 

Explosifs S. G. P. - La, cu au du 17 avril 1913 admettant l A ls1l1te , 

:-- -~ - Circulaire m inistér ielle du 9 juin 1913 . 
_ Essais de contro e._ . et lieux de résidence des délégués tt 

Tableau indiquant par circonscnpuon les noms 
· ( ' riode 1813-1816). · l'i nspection des mmes pe 

Appareils à 11apew· : . . , 
9 13 La soudure autogene · . . • . 11 • no 63 du 10 1u1llet 1 · -

Instruction m 1mste_:e c 64: du 10 juillet 19 13. - . Ch~udière~ ~ vap.eur d'origine étran-
- b . dest inés à la nav1oa11on mat iume' marque des tôles: 

• , t blies à bord des atcaux . " gerc c a . . . . . . . . • . 
dêrogations , · · · 

937 
9ïl 
977 
983 
989 

1013 

10 19 

1030 

1031 

1032 

1034 

1036 
1038 
1039 
1040 

1041 

1060 

1061 
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